
Fake news, fake tech ! Vers un plan IA pour demain

Description

Les professionnels de lâ€™information, ainsi que les citoyens auxquels ils sâ€™adressent, se remettent Ã 
peine de leur entrÃ©e contrainte et forcÃ©e dans lâ€™Ã¨re de la post-vÃ©ritÃ©, marquÃ©e par
lâ€™avalanche deÂ fake newsÂ relayÃ©es par les rÃ©seaux sociaux, qui a Ã©touffÃ© le dÃ©bat
dÃ©mocratique Ã  lâ€™occasion du Brexit et de la campagne prÃ©sidentielle amÃ©ricaine durant
lâ€™annÃ©e 2016. Les agences de presse et les mÃ©dias, secondÃ©s par les gÃ©ants du Net, se
mobilisent et dÃ©gainent lâ€™arme duÂ fact checking. LeÂ Â« phÃ©nomÃ¨neÂ fake news
Â Â»Â provoque pour le moins de sÃ©rieuses inquiÃ©tudes quant Ã  la place accordÃ©e aujourdâ€™hui
aux technologies numÃ©riques. MalgrÃ© la rapiditÃ© et lâ€™ampleur de leur propagation, celles-ci se
sont immiscÃ©es subrepticement, voire secrÃ¨tement, dans les moindres recoins de la vie Ã©conomique et
sociale. Sans aucun doute, parce que leur omniprÃ©sence apporte aux utilisateurs des facilitÃ©s sans
prÃ©cÃ©dent. Dans un espritÂ work in progress, Ã  lâ€™instar des start-up qui les inventent, des
changements majeurs sont en cours. Ils se mesurent au dÃ©ploiement de nouveaux secteurs
dâ€™activitÃ© nÃ©s du numÃ©rique comme les adtech (publicitÃ©), fintech (finance) avec leurs regtech
(rÃ©gulation), edtech (Ã©ducation), medtech (mÃ©decine), wearable tech (vÃªtements, accessoires),
agtech (agriculture), civic tech (citoyennetÃ©), social tech (Ã©conomie sociale et solidaire) ou assurtech
(assurance-santÃ©).

NOMBRE Â« Dâ€™INCIDENTS Â» POUSSENT Ã€ Sâ€™INTERROGER SUR LA
FIABILITÃ‰ DE CES Â« SYSTÃˆMES Â» QUI NOUS ENTOURENT

Rien nâ€™est parfait dans le monde numÃ©rique, ni plus ni moins, certes, que dans le monde rÃ©el.
Ã‰crits par des humains, les algorithmes, ces logiciels qui permettent des calculs complexes, comportent
des erreurs, desÂ bugs. NÃ©anmoins nombreÂ Â« dâ€™incidents Â»Â poussent Ã  sâ€™interroger sur la
fiabilitÃ© de cesÂ Â« systÃ¨mes Â»Â qui nous entourent Ã  mesure que les fameusesÂ Â« tech
Â»Â ordonnent la vie quotidienne, professionnelle et personnelle. Lâ€™actualitÃ© livre rÃ©guliÃ¨rement
des rÃ©vÃ©lations de truquages â€“ que nous pourrions appelerÂ Â« fake tech Â»Â par analogie auxÂ 
fake newsÂ â€“ issus des technologiques numÃ©riques, intentionnels ou non, liÃ©s au piratage ou pas.

En fÃ©vrier 2017, le fabricant amÃ©ricain de tÃ©lÃ©viseurs intelligents Vizio est condamnÃ©
pour avoir collectÃ© des donnÃ©es sur leurs utilisateurs grÃ¢ce Ã  un logiciel espionÂ Â«
dÃ©tecteur de contenus Â»Â installÃ© sur 11 millions de rÃ©cepteurs. Les informations Ã©taient
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ensuite revendues.
En janvier 2017, le Syndicat national de lâ€™Ã©dition phonographique (SNEP) alerte sur
dâ€™Ã©ventuelles tricheries concernant des scores dâ€™Ã©coute hors norme pour certains artistes
sur les plates-formes deÂ streaming. Des robots fraudeurs seraient Ã  lâ€™Å“uvre.
En 2016, lâ€™usage de techniques frauduleuses aurait fait perdre aux annonceurs plus de 7 milliards
de dollars Ã  lâ€™Ã©chelle mondiale, selon lâ€™Association of National AdvertisersÂ :Â Bots,
empilement de publicitÃ©s sur un mÃªme espace (ad stacking) ou dans un espace trop petit (pixel 
stuffing), fraude Ã  la gÃ©olocalisation, dÃ©tournement deÂ cookiesÂ (cookie stuffing) ou
usurpation dâ€™URL (domain spoofing). Aux Ã‰tats-Unis comme en France, le secteur de la
publicitÃ© est encore sous le choc de la rÃ©vÃ©lation, en 2016, de lâ€™ampleur de la fraude au
clic (voirÂ La remÂ nÂ°40, p.86). Les donnÃ©es surÂ la performance des campagnes sur internet
sont faussÃ©es, alors que le programmatique â€“ vente aux enchÃ¨res des espaces en temps rÃ©el
â€“ se gÃ©nÃ©ralise.
En octobre 2016, le site d’e-commerceÂ Cdiscount fait l’objet d’une sanction et d’une mise en
demeure par la CNIL, en raison notamment de manquements graves portant sur la sÃ©curitÃ©Â des
donnÃ©es (plus deÂ 4 000Â donnÃ©es bancaires conservÃ©es de maniÃ¨re non sÃ©curisÃ©e).
En octobre 2016, Ã  la demande de lâ€™association Droits des lycÃ©ens critiquant lâ€™opacitÃ©
du systÃ¨me, et aprÃ¨s un avis favorable de la Commission dâ€™accÃ¨s aux documents
administratifs (CADA),Â le ministÃ¨re de lâ€™Ã©ducation nationale a dÃ» transmettre une partie
du code source de lâ€™algorithme du portail Admission post-bac (APB), gÃ©rant les affectations
des lycÃ©ens dans les diffÃ©rentes filiÃ¨res de lâ€™enseignement supÃ©rieur.
En septembre 2016, Facebook adresse unÂ mea culpaÂ aux annonceurs pour avoir surestimÃ©, et
donc survendu, le temps de visionnage des publicitÃ©s et autres vidÃ©os publiÃ©es sur sa plate-
forme au cours des deux derniÃ¨res annÃ©es.
En septembre 2016, la Commission de Hambourg pour la protection des donnÃ©es personnelles
interdit la synchronisation des donnÃ©es des utilisateurs entre Whatsapp et Facebook, qui avaient
pris lâ€™engagement contraire lors du rachat de la messagerie instantanÃ©e par le rÃ©seau social
en 2014.
En septembre 2016, Facebook dÃ©clenche une Ã©niÃ¨me polÃ©mique pour avoir censurÃ© unÂ 
postÂ de la PremiÃ¨re ministre norvÃ©gienneÂ : une photo de presse mondialement connue â€“ qui
a le tort selon Facebook de montrer une enfant nue â€“ prise par le photographe Nick Ut, lui valant un
prix Pulitzer, et devenue emblÃ©matique de la guerre du Vietnam.
En mars 2016, le premierÂ chatbotÂ Tay de Microsoft, pur produit de lâ€™intelligence
artificielle,Â nâ€™a pas discutÃ© plus de 24 heures sur Twitter, fermÃ© aprÃ¨s avoir tenu des
propos nÃ©onazisÂ et racistes (voirÂ La remÂ nÂ°38-39, p.67)
En septembre 2015, le constructeur automobile Volkswagen est reconnu coupable d’avoir
dÃ©veloppÃ© un logiciel anti-pollution truquÃ©, installÃ© sur plus de 10 millions de voitures,
rÃ©vÃ©lant ainsi lâ€™existence duÂ Diesel Gate.
En 2015 sâ€™est ouvert le premier procÃ¨s antitrust dans le commerce en ligneÂ : une cour
fÃ©dÃ©rale de San Francisco rendra son verdict en mars 2017 concernant un commerÃ§ant, ayant
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plaidÃ© coupable, qui a manipulÃ© les prix de vente dâ€™affiches de cinÃ©ma, avec la
complicitÃ© de ses concurrents, afin de les maintenir Ã  un niveau Ã©levÃ©, grÃ¢ce Ã  un
algorithme. Client dâ€™Uber, lâ€™AmÃ©ricain Spencer Meyer, quant Ã  lui,Â a soumis au tribunal
fÃ©dÃ©ral de New York, la question desÂ Â« prix dynamiques Â»Â â€“ Ã  la hausse quand la
demande est forte â€“ relevant dâ€™une pratique anticoncurrentielle de la plate-forme.
Sans un algorithme modifiant artificiellement lâ€™offre et la demande, argumente-t-il, les chauffeurs,
travailleurs indÃ©pendants, pourraient se concurrencer en jouant sur les prix.

DE NATURE DIVERSE, CES QUELQUES EXEMPLES, SOULIGNENT UN PROBLÃˆME
MAJEUR : LE DÃ‰FAUT DE CONFIANCE

De nature diverse, ces quelques exemples, parmi tant dâ€™autres, soulignent un problÃ¨me majeurÂ : le
dÃ©faut de confiance. Quelle valeur peut-on en effet accorder aux informations ou aux recommandations
fourniesÂ ? En outre, cesÂ Â« incidents Â»Â mettent en lumiÃ¨re un dangereux paradoxeÂ : la place prise
par les programmes informatiques appelÃ©s algorithmes, auxquels sont confiÃ©es dÃ©sormais des
tÃ¢ches allant des plus simples au plus sophistiquÃ©es, au regard de lâ€™insuffisance des contrÃ´les
nÃ©cessaires pour en assurer la fiabilitÃ© du point de vue de la sÃ©curitÃ© comme de lâ€™Ã©thique.
Avec leÂ bigÂ data, les rÃ©seaux sociaux et lâ€™internet des objets â€“ une trilogie qui va amplifier
lâ€™architectureÂ Â« tech Â»Â de la vie contemporaine â€“, la commande automatisÃ©e devient la
norme, laissant aux algorithmes la possibilitÃ© dâ€™intervenir, Ã  un stade ou Ã  un autre, dans 100
%Â des activitÃ©s quotidiennes.

ConÃ§us par lâ€™homme pour effectuer des tÃ¢ches prÃ©dÃ©finies, les programmes informatiques ont
gagnÃ© en autonomie grÃ¢ce aux progrÃ¨s spectaculaires de lâ€™intelligence artificielle. Ils sont
dÃ©sormais capables dâ€™apprendre par eux-mÃªmes grÃ¢ce aux informations quâ€™ils enregistrent (
machine learning, voir La rem nÂ°40, p.91) et dâ€™opÃ©rer en toute autonomie, sans aucune intervention
humaine, les choix les plus divers. Le domaine dâ€™application le plus rÃ©vÃ©lateur de la puissance des
algorithmes reste la Bourse oÃ¹ le courtage Ã  haute frÃ©quence, rÃ©glÃ© Ã  la microseconde et
appliquÃ© Ã  une part importante des transactions, a dÃ©montrÃ© tout Ã  la fois son efficacitÃ© et les
risques provoquÃ©s par son opacitÃ©.

LE BIG DATA, LES RÃ‰SEAUX SOCIAUX ET Lâ€™INTERNETÂ DES OBJETS â€“
UNE TRILOGIE QUI VA AMPLIFIER Lâ€™ARCHITECTURE Â« TECH Â»Â DE LA VIE

CONTEMPORAINE

Certes, le droit est Ã  lâ€™Å“uvreÂ : des enquÃªtes sont ouvertes Ã  Bruxelles et ailleurs. La rÃ©gulation
peu Ã  peu est mise en place, comme le montre, en France, le vote de la loi pour une RÃ©publique
numÃ©rique qui dÃ©finit, pour la premiÃ¨re fois, les plates-formes en ligne, ainsi que leurs obligations en
matiÃ¨re de transparence. Mais il existe toujours un franc dÃ©calage. Depuis plus dâ€™une dÃ©cennie, le
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numÃ©rique est devenu le moteur essentiel des nouveaux usages, les prÃ©curseurs du secteur ont eu tout
le loisir de consolider leur position dominante, souscrivant, le cas Ã©chÃ©ant, Ã  des codes de bonne
conduite plus ou moins bien suivis.

Tandis que les chercheurs, Ã  lâ€™instar de l’essayiste Evgeny Morozov (voirÂ La remÂ nÂ°33, p.60) et
du sociologue Dominique Cardon, ont soulignÃ© la nÃ©cessitÃ© de dÃ©velopper une culture critique des
algorithmes, la rÃ©glementation, quant Ã  elle, sâ€™adapte lentement.Â Â« Dans le cas de 
lâ€™intelligence artificielle, notamment, il nâ€™existe aucun fondement juridique permettant 
dâ€™engager la responsabilitÃ© dâ€™un ingÃ©nieur informatique au titre de la programmation dâ€™un 
ordinateur qui deviendrait capable, par apprentissage automatique, de coordonner les prix avec 
dâ€™autres ordinateurs Â», dÃ©plore lâ€™OCDE. Le temps long, par nature, de la justice est aux
antipodes de lâ€™instantanÃ©itÃ© numÃ©rique. Lorsque le prÃ©judice est avÃ©rÃ©, de nouveaux
outils ont dÃ©jÃ  Ã©tÃ© lancÃ©s pour capter encore davantage lâ€™attention et donc les richesses.
Dernier exemple en date de la propagation massive et rapide dâ€™un nouvel outil numÃ©riqueÂ :
seulement six mois aprÃ¨s le lancement de ces applications, en avril 2016, sur Messenger â€“ messagerie
instantanÃ©e de Facebook qui recense plus dâ€™un milliard dâ€™utilisateurs â€“,Â 33 000Â chatbots
Â ont Ã©tÃ© installÃ©s (voir La rem nÂ°38-39, p.67).

Â« Nous entrons seulement dans lâ€™Ã¨re de lâ€™algorithme,Â a fait valoir Axelle Lemaire, secrÃ©taire
dâ€™Ã‰tat au numÃ©rique,Â mais il faut dÃ©jÃ  se demander quelle part de maÃ®trise, 
dâ€™Ã©valuation et de contrÃ´le nous pouvons avoir sur ces processus. Â»Â Ã€ la suite dâ€™une
mission confiÃ©e par la secrÃ©taire dâ€™Ã‰tat, le Conseil gÃ©nÃ©ral de lâ€™Ã©conomie (CGE) a
remis, en dÃ©cembre 2016, un rapport, intitulÃ©Â Â« ModalitÃ©s de rÃ©gulation des algorithmes de
traitement des contenus Â», formulant cinq recommandations pour dÃ©velopper la capacitÃ© Ã  tester et
Ã  contrÃ´ler les algorithmesÂ :

crÃ©er une plate-forme collaborative scientifique de dÃ©veloppement dâ€™outils logiciels et de
mÃ©thodes de test dâ€™algorithmes ;
crÃ©er un bureau des technologies de contrÃ´le de lâ€™Ã©conomie numÃ©rique au sein de la
direction gÃ©nÃ©rale de la concurrence, de la consommation et de la rÃ©pression des fraudes
(DGCCRF) ;
du cÃ´tÃ© des entreprisesÂ : informer sur le fonctionnement des algorithmes visibles pour
lâ€™utilisateur et identifier lâ€™Ã©quipe ou la personne responsable (chief algorithm officer) ;
dÃ©velopper, dans les domaines de lâ€™emploi, de la santÃ©, de la finance et de lâ€™assurance,
les rÃ©flexions sur les bonnes pratiques pour de nouveaux services utilisant des algorithmes de
traitement des contenus ;
former au respect des obligations de transparence inscrites dans la loi pour une RÃ©publique
numÃ©rique, les agents opÃ©rant un service public utilisant un algorithme.

En revanche, ce rapport prÃ©cise, dâ€™emblÃ©e, quâ€™il ne propose pas une nouvelle rÃ©gulation
sectorielle qui sâ€™appliquerait aux algorithmes, afin de ne pas entraver lâ€™innovation, facteur de
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croissance.

La premiÃ¨re des recommandations, la crÃ©ation dâ€™une plate-forme collaborative scientifique faisant
appel Ã  des Ã©quipes de recherche, des enseignants, des Ã©tudiants, des experts, venus du secteur public
ou privÃ©, est confiÃ©e Ã  lâ€™Inria (Institut national de recherche en informatique et en automatique).
BaptisÃ© TransAlgo, ce projet vise Ã  Ã©laborer des critÃ¨res dâ€™Ã©valuation des algorithmes, selon
un mode de rÃ©tro-ingÃ©nierie, afin de pouvoir vÃ©rifier dâ€™une part, si ce quâ€™ils prÃ©tendent
faire correspond effectivement Ã  ce quâ€™ils font et, dâ€™autre part, sâ€™ils respectent les rÃ¨gles
juridiques et Ã©thiques.

BAPTISÃ‰ TRANSALGO, CE PROJET VISE Ã€ Ã‰LABORER DES CRITÃˆRES
Dâ€™Ã‰VALUATION DES ALGORITHMES

DÃ©finir des normes de fiabilitÃ© pour un algorithme rÃ©sulte dâ€™une dÃ©marche ardue carÂ 
Â« les algorithmes sont aujourdâ€™hui dâ€™une telle complexitÃ© quâ€™ils peuvent ne pas Ãªtre 
Â«Â loyauxÂ Â» sans que ce soit intentionnel Â», explique Antoine Petit, prÃ©sident de lâ€™Inria.
InÃ©dite en Europe, cette initiative est qualifiÃ©e dâ€™excellente par GÃ©rard Berry, professeur au
CollÃ¨ge de France, qui souligne nÃ©anmoins la difficultÃ© de la tÃ¢che face aux rÃ©sistances que ne
manqueront pas de manifester les concepteurs de ces algorithmes, soucieux de prÃ©server leurs
prÃ©rogatives liÃ©es au secret de leurÂ business model. Un second projet est lancÃ© auprÃ¨s du Conseil
national du numÃ©rique (CNNum), invitÃ© Ã  rÃ©flÃ©chir Ã  un outil grand public capable de recenser
les mauvaises expÃ©riences rencontrÃ©es par des utilisateurs avec des algorithmes.

MÃªme si plus de la moitiÃ© dâ€™entre eux (52 %) dÃ©clare ne pas savoir prÃ©cisÃ©ment de quoi il
sâ€™agit, 80 %Â des FranÃ§ais considÃ¨rent que les algorithmes sont dÃ©jÃ  trÃ¨s prÃ©sents dans la vie
de tous les jours et 72 %Â estiment quâ€™ils sont un enjeu de sociÃ©tÃ©, selon un sondage IFOP de
janvier 2017, rÃ©alisÃ© pour la Commission nationale de lâ€™informatique et des libertÃ©s (CNIL). En
outre, 51 %Â des 18-24 ans pensent que les algorithmes sont une opportunitÃ© contre 64 %Â de
lâ€™ensemble des FranÃ§ais qui les envisagent plutÃ´t comme une menace en raison de
lâ€™accumulation de donnÃ©es personnelles sur les choix, les goÃ»ts et les comportements de chacun. En
application de la loi pour une RÃ©publique numÃ©rique et en association avec les ministÃ¨res de
lâ€™Ã©ducation nationale et de la culture, avec une quinzaine dâ€™organisations diverses, la CNIL
mÃ¨nera, tout au long de lâ€™annÃ©e 2017, un cycle de dÃ©bats publics sur les enjeux Ã©thiques liÃ©s
aux algorithmes.Â Â« Une interrogation monte dans le grand public, qui, si elle nâ€™est pas traitÃ©e, 
peut mÃªme condamner les promesses des algorithmes Â», avertit Isabelle Falque-Pierrotin, prÃ©sidente de
la CNIL.

Enfin, dernier volet de ce plan dâ€™action gouvernemental, le lancement du planÂ Â« France IA
Â»Â annoncÃ©, en janvier 2017, par les secrÃ©taires dâ€™Ã‰tat au numÃ©rique et Ã 
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lâ€™enseignement supÃ©rieur. FinancÃ© par le Plan dâ€™investissement dâ€™avenir (PIA),Â Â«
France IA Â»Â vise Ã  dÃ©velopper le domaine de lâ€™intelligence artificielle, en encourageant les
chercheurs, les start-up, les grandes entreprises, ainsi que les pouvoirs publics, Ã  travailler ensemble. Une
rÃ©ponse franÃ§aise Ã  lâ€™annonce faite quelques mois plus tÃ´t par les cinq gÃ©ants de lâ€™internet
et de lâ€™informatiqueÂ : Alphabet, Amazon, Facebook, IBM et Microsoft ont dÃ©voilÃ©, en septembre
2016, leurÂ Â« Partnership on Artificial Intelligence to Benefit People and Society Â», association Ã  but
non lucratif ayant pour vocation dâ€™Å“uvrerÂ Â« Ã  amÃ©liorer la comprÃ©hension du public sur les 
technologies dâ€™intelligence artificielle et Ã  formuler les meilleures pratiques sur les dÃ©fis et les 
opportunitÃ©s de cette discipline Â».

LES FUTURS DÃ‰FIS DE Lâ€™INFORMATIQUE SONT LA DÃ‰SINFORMATION ET
LA SÃ‰CURITÃ‰ –Â GÃ‰RARD BERRY

Alors que les questions dâ€™ordre Ã©conomique et Ã©thique se multiplient, les industriels de
lâ€™internet cherchent Ã  rassurer les pouvoirs publics et les consommateurs au sujet de lâ€™intelligence
artificielle, afin de limiter lâ€™impact quâ€™aurait sur leurs activitÃ©s lâ€™Ã©diction de rÃ¨gles et de
normesÂ ad hoc.
Le chantier est vaste parce quâ€™il est double. Comme lâ€™explique GÃ©rard Berry, les futurs dÃ©fis de
lâ€™informatique sont la dÃ©sinformation et la sÃ©curitÃ©. Si cet informaticien de renom fait en
lâ€™occurrence rÃ©fÃ©rence auxÂ fake newsÂ durant la campagne prÃ©sidentielle amÃ©ricaine, le
problÃ¨me de la dÃ©sinformation peut Ãªtre Ã©tendu plus largement Ã  lâ€™ensemble des leurres â€“
fausses actions, fausses donnÃ©es â€“ produits par lâ€™utilisation dâ€™applications informatiques, Ã 
lâ€™instar desÂ Â«Â incidentsÂ Â»Â prÃ©cÃ©demment citÃ©s. Ce ne sont pas les performances de
lâ€™informatique qui sont en cause, bien Ã©videmment, mais lâ€™usage que les hommes font des
machines quâ€™ils inventent. Les crÃ©ateurs des systÃ¨mes informatiques devraient Ãªtre soumis Ã  un
contrÃ´le rÃ©gulier de leurs pratiques, dÃ©passant largement le cadre des missions dÃ©volues Ã  la
CNIL quant au de respect de la lÃ©gislation sur la protection des donnÃ©es personnelles.

Des progrÃ¨s, et par consÃ©quent des investissements considÃ©rables, doivent Ãªtre rÃ©alisÃ©s dans le
domaine de la sÃ©curitÃ© informatique, notamment au regard du dÃ©veloppement de lâ€™internet des
objets, laissÃ©s ouverts au piratage de faÃ§on tout Ã  fait irresponsable (voirÂ La remÂ nÂ° 40, p.27), et
cela, afin queÂ Â« lâ€™expÃ©rience utilisateur Â»Â ne se transforme enÂ Â« cauchemar utilisateur Â».
Mais aussi et surtout, il existe un impÃ©ratif absolu de rÃ©guler le pouvoir laissÃ© aux entreprises
privÃ©es, bien souvent Ã©trangÃ¨res, de dÃ©cider ce qui relÃ¨ve ou non de nos libertÃ©s dâ€™agirÂ :
consommer, sâ€™informer, communiquer, travailler, se dÃ©placer en toute autonomie. RetranchÃ©s
derriÃ¨re les principes juridiques de la propriÃ©tÃ© intellectuelle, les groupes qui dominent la recherche
en intelligence artificielle mÃ¨nent, pratiquement sans entrave, leur expansion Ã  lâ€™Ã©chelle
mondialeÂ ; variante duÂ soft powerÂ passant par des plates-formes de services en tout genre.Â Â« Le code 
fait loi Â»
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Â (Â« Code is Law Â»), Ã©crivait dÃ©jÃ  en janvier 2000 lâ€™AmÃ©ricain Lawrence Lessig, professeur
de droit. Le Danemark vient d’ailleurs d’illustrer cet aphorisme en annonÃ§ant, en janvier 2017, la
prochaine nomination dâ€™unÂ Â« ambassadeur tech Â»Â chargÃ© des relations diplomatiques avec les
gÃ©ants du Net (dont la capitalisation boursiÃ¨re dÃ©passe son PIB).Â Â« Dans le futur, nos relations 
bilatÃ©rales avec Google seront aussi importantes que celles que nous entretenons avec la GrÃ¨ce Â»Â a
expliquÃ© Anders Samuelsen, ministre danois des affaires Ã©trangÃ¨res.

PROCHAINE NOMINATION Dâ€™UN Â« AMBASSADEUR TECH Â» CHARGÃ‰ DES
RELATIONS DIPLOMATIQUES AVEC LES GÃ‰ANTS DU NET

Le numÃ©rique est partout, le numÃ©rique est donc lâ€™affaire de tous. Toutefois, une rÃ©serve
importante sâ€™imposeÂ : certains enÂ Â« bÃ©nÃ©ficient Â»Â pleinement parce quâ€™ils en
maÃ®trisent les rouages, tandis que dâ€™autres ne font que sâ€™yÂ Â« adapter Â», parce quâ€™ils en
ignorent les rÃ¨gles de fonctionnement. Il nâ€™est question ni de nier ni de relativiser la multitude des
agrÃ©ments quotidiens, des gains de temps, dont il ne serait plus envisageable de se passer aujourdâ€™hui.
Mais la partie nâ€™est assurÃ©ment pas Ã©quitable. SurÃ©quipÃ©s, sur-sollicitÃ©s, nous ignorons tout,
ou presque tout, du fonctionnement des terminaux et des services que nous utilisons. Ainsi que lâ€™a
rappelÃ© Zeynep Tufekci, professeure Ã  lâ€™universitÃ© de Caroline du Nord, lors dâ€™une
confÃ©rence TED (Technology, Entertainment and Design)Â :Â Â« Des dÃ©cisions prises 
automatiquement se basent souvent sur des donnÃ©es rassemblÃ©es sur les personnes, sans mÃªme que 
celles-ci en soient informÃ©es.Â [â€¦]Â Ces systÃ¨mes informatiques peuvent dÃ©duire des quantitÃ©s de 
choses de vos miettes informatiques, mÃªme si vous avez pris soin de ne rien rÃ©vÃ©ler. Â»Â Nous
sommes loin des dÃ©buts du web, avec le lancement du moteur de recherche de Google, outil sans pareil,
dont les prouesses nous satisfont chaque jour.

NOUS ENTRONS DANS Lâ€™ÃˆRE DE Lâ€™INFORMATIQUE Â« SANS COUTURE Â»

Nous avons dÃ©jÃ  changÃ© dâ€™Ã©poqueÂ : nous entrons dans lâ€™Ã¨re de lâ€™informatiqueÂ Â«
sans couture Â», lâ€™informatique ubiquitaire (pervasive computing) comme disent les spÃ©cialistes.
Dans ce monde nouveau, les interfaces homme-machine reposent notamment sur la reconnaissance vocale,
comme le permettent les assistants numÃ©riques intelligents (Siri dâ€™Apple, Cortana de Microsoft,
Google Assistant, M de Facebook et Alexa dâ€™Amazon). Ou mieux encore, grÃ¢ce Ã  lâ€™utilisation de
capteursÂ : des puces Ã©lectroniques sous-cutanÃ©es servent Ã  entrer dans un bÃ¢timent,
dÃ©verrouiller un ordinateur ou payer ses repas Ã  la cantine, comme chez Newfusion, entreprise belge
spÃ©cialisÃ©e dans le marketing numÃ©rique.

Dans un mÃªme souci dâ€™efficacitÃ©, lâ€™amÃ©ricain Carnival, premier opÃ©rateur mondial de
croisiÃ¨res, propose Ã  ses passagers de porter un mÃ©daillon connectÃ© Ã  un rÃ©seau de capteurs
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rÃ©partis sur le navire, afin de mieux les servir en repÃ©rant notamment leurs dÃ©placements, leurs
horaires, leurs achats et leurs goÃ»ts. Pour autant que ces progrÃ¨s contribuent Ã  faciliter la vie de chacun,
ils sont aussi et surtout des instruments de collecte de donnÃ©es personnelles permettant d’optimiser les
services offerts, et leur rentabilitÃ©, ou d’en proposer dâ€™autres. Câ€™est lâ€™Ã¨re de la convergence
totaleÂ : les objets communiquent entre eux de faÃ§on invisible. Ã€ portÃ©e de clic dâ€™un esprit
malveillant ou dâ€™un pouvoir autoritaire, le monde dâ€™Orwell devient rÃ©alitÃ©. Mais dâ€™ores et
dÃ©jÃ , câ€™est la commercialisation de tous les instants de notre vie, de tous nos actes.

Dâ€™ORES ET DÃ‰JÃ€, Câ€™ESTÂ LA COMMERCIALISATION DE TOUS LES
INSTANTSÂ DE NOTRE VIE, DE TOUS NOS ACTES

Saurons-nous tirer la leÃ§on desÂ Â« incidents Â», avant que lesÂ Â« fake techs Â»Â ne provoquent bien
pireÂ ? Le dÃ©fi pour les opÃ©rateurs dâ€™algorithmes, au premier rang desquels figurent les gÃ©ants
du Net, est dâ€™ordre Ã©conomiqueÂ ; il sâ€™agit de capter lâ€™attention, en convertissant le plus
grand nombre Ã  lâ€™usage de leurs services toujours plus sophistiquÃ©s. Lâ€™enjeu pour les
destinataires, rÃ©duits Ã  une simpleÂ Â« expÃ©rience utilisateur Â»Â ouÂ Â« relation client Â», est
primordial, puisquâ€™il consiste Ã  protÃ©ger leur libertÃ© et Ã  les prÃ©munir des manipulations
diverses effectuÃ©es Ã  partir de leurs donnÃ©es privÃ©es pour anticiper, voire influencer leurs
dÃ©cisions. Lâ€™exigence dâ€™un niveau minimal de transparence pour un usage maÃ®trisÃ© des
applications qui nous entourent doit Ãªtre garantie, afin de limiter les dÃ©rives liÃ©es au traitement des
montagnes de donnÃ©es collectÃ©es Ã  travers des services de tÃ©lÃ©communications, des sites de
commerce Ã©lectronique, des services de santÃ©, des banques, des assurances ou des fournisseurs
dâ€™Ã©nergie.Â Â« Trouver des moyens de prÃ©venir les collusions reposant sur des algorithmes 
dâ€™apprentissage automatique pourrait constituer lâ€™un des dÃ©fis les plus imposants auxquels aient 
jamais fait face les responsables de lâ€™application du droit de la concurrence,Â a soulignÃ©
rÃ©cemment lâ€™OCDE. Et dâ€™ajouter Ã  propos duÂ bigÂ dataÂ : Â« Il pourrait se rÃ©vÃ©ler trÃ¨s 
difficile, voire impossible, de prouver lâ€™existence dâ€™une volontÃ© de coordination des prix, tout au 
moins Ã  lâ€™aide des outils actuels dâ€™application du droit de la concurrence. Â»

Il est temps de sortir le drapeau rouge, une recommandation issue de la loi de Turing selon laquelle tout
systÃ¨me autonome doit pouvoir Ãªtre identifiÃ© par les hommes avec lesquels il interagit. Alors que la
quatriÃ¨me rÃ©volution industrielle est en cours, portÃ©e par les progrÃ¨s de lâ€™intelligence artificielle,
lâ€™avenir de nos modes de vie, cernÃ©s deÂ Â« choses qui pensent Â», doit Ãªtre subordonnÃ© Ã 
lâ€™Ã©quivalent (qui reste Ã  dÃ©finir) dâ€™un principe de prÃ©caution. Ã€ lâ€™instar du concept
deÂ privacy by design, câ€™est-Ã -dire la prise en compte de la protection de la vie privÃ©e dÃ¨s la
conception des outils numÃ©riques, le principe dâ€™equity by designÂ devrait Ãªtre posÃ©. Câ€™est une
affaire de volontÃ©, affirme Tristan Harris, ingÃ©nieur californien, cofondateur du mouvement Time Well
Spent, qui milite afin que soient labellisÃ©es les applications respectant la volontÃ© des internautes. Dans
sonÂ Â« Appel Ã  minimiser les distractions et respecter lâ€™attention des utilisateurs Â», il a expliquÃ©
queÂ Â« les dÃ©cisions dâ€™une poignÃ©e dâ€™ingÃ©nieurs en majoritÃ© des hommes blancs de 25 Ã  
35 ans vivant Ã  San Francisco, qui travaillent dans trois entreprises (Google, Apple et Facebook) nâ€™ont 
jamais eu autant dâ€™impact sur ce qui monopolise lâ€™attention de millions de personnes dans le 
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monde… Cette prÃ©rogative devrait impliquer une trÃ¨s grande responsabilitÃ© Â». DevenuÂ Â«
philosophe produit Â»Â chez Google Ã  la suite de son appel, Tristan Harris est nommÃ© responsable du
dÃ©veloppement duÂ Â« design Ã©thique Â». Face Ã  lâ€™inertie gÃ©nÃ©rale sur le sujet, il quittera le
groupe en dÃ©cembre 2015.

LE PRINCIPE Dâ€™EQUITY BY DESIGN DEVRAIT ÃŠTRE POSÃ‰

Lâ€™internet du futur, ce grand dessein prioritaire, ne doit pas Ãªtre abandonnÃ© aux seules mains
dâ€™entreprises privÃ©es, gÃ©nies de lâ€™intelligence artificielle, mais pas forcÃ©ment respectueuses
de lâ€™Ã©quitÃ©. Pour une seule raisonÂ : il est illusoire de croire que les internautes sont libres, ce qui
signifie maÃ®tres dâ€™agir Ã  leur guise, face aux sollicitations des services numÃ©riquesÂ ; soit parce
quâ€™aucune alternative ne leur est dÃ©sormais proposÃ©eÂ ; soit parce quâ€™ils nâ€™ont pas les
informations nÃ©cessaires Ã  une rÃ©elle prise de conscience des consÃ©quences. Lâ€™ambition
dâ€™une transformation numÃ©rique intelligente et Ã©quitable relÃ¨ve de lâ€™engagement des
responsables politiques, qui restent encore trop discrets sur ce sujet Ã  lâ€™aube de lâ€™Ã©lection
prÃ©sidentielle. Il sâ€™agit pourtant bien dâ€™un projet de sociÃ©tÃ©, aucun secteur nâ€™Ã©chappant
au raccordement numÃ©rique. Ceux qui aspirent Ã  la plus haute fonction de lâ€™Ã‰tat auraient-ils
besoin dâ€™un logiciel prÃ©dictif pour sâ€™en convaincre ?
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